
IELANGES RELIGIEUX.

BUREAU DE sTERREs DE LA CoURONNE.
Montreal S Septembre, IS49.

VIS est par le présent :lonné, que les Ter-
res de la Couronne ci-sprés spécifiées si-

t utées, dans le comté d'Ottawa, dans le Bas-Ca.
nadla,seront, à comnpter duVINGT DEUXUDhIE
OCTOBNRE, prochan, à vendre aux conîditions
énoncées dans Pavis pnblié sous la date dut
Deux Mars 1849, et au prix men utié cbas.
par l'Agent Local, JoHN LvNcH. à ]'lie des
Allumenies, auquel, lhi devra deri

trix de vente :-Trois Clhelins l'Acre.

Townshiip de Cicester.
flang 1er, Lots A, ) à 9, Il à 22, contenant

depuis.6s à 161 acres.
S2ne. Lots A à D, 122,27 à 52 contenant

depuis 3S à 171 acres.
Aussi le résidu de la partie nord, ou SG acres
des ots divisés Nos. 23 à 26.

i 3me, Lots A, B, C, 1 à 4S, contenant
depuis 43 à 146 acres.

S4ne, Lots, S à 46, contenant depuis 47 à
a 59 eres.

S5mOe, Lois 4-4 à 50, contenant deptuis 50 à
114 acres•

S6rne,Lots 27 à 50, contenant depuis 53 à
15s acres.

I 7me, Lots 1 à 50, centenant deputis G à
100 acres.

Towns/ip de Sheen.
Rang ler, Lots 1 à 27, contenant depuis 100 à

142 acres.
' 2ime, Lots 34 et 35, i dans l'Est, 50 acres

chaque.
c Lots 36 à 50, contenant depuis 100 à

260 arcres.
Rang 3mte, Lots 53 à 6S, contenant depuis 80

1-22 acres
S4me, Lots 52 à 56, 69 à '9, contenant

depuis 46 à 247 acres.
5 .5me, Lots 1 à 56, contenant depuis 100 à

194 acres.
Gie. Lots 1 6, 14 à 56, contenant 100

acres chaque ; 7 a 13 content inconnu.
Tovnship de Walthenn.

ang A Lots J3. 1 à S, contenant depuis 41 à
1200 acres.

l Jer, Lots 1 à 1s,23 à 14, conltenant depuis
43 à 144 acres.
Stte, Tots 1 a 50, contenant deputis 52 à

162 acres.
3 3ine, Lots 1 à 49 do. 100 à 162 acres.

10 sept.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE.

.?1lontrétl, 3 août 18.9
Les individus, qui ont des locations de terres.

soit eommeoiiccssiOtnaires prsitits Ou coumte
lutrs légataires héritiers ou suîbstituts, et qui tn'ont
pas encore et leurs patentes, sont par le présent
î.uîti'iées que couformement à la 5e. clause de
'Acte des terres, pasaé dans la deruire session Je
i législatutre, toutes terres, dont Voctroi donnait
droit à les honoraires, lesrues honoraires seraient
.naint'nnant Jus ou str lesquelles il y a encore à
emplir des conditions d'établisement, oui dont
'exécution des conditions dlétab!isement reste
à être iroa,:uée seront confisquéés et repries, à
moins que tels honoraires ne snient duetmueut

payés, et que telles conditions d'établssemient
ne soient remplies, et que l'exécution de celles-
ci ie soient prouvèes à la satisfaction du gou-
vernement, le TRENTIEME jour de MA Ide
l'année IS51. Les honoraires devront être payés
et l. preuve d l'exécution les conditions dI'é-
ablissements clevra être filée Jans le Bureau du

Commissaire des Terres de la Couronne.
Motréal, 7 aout 1849.

BUREAU DrS TERRES DE LA COURoN'm.

Montréal, 18 aout 1849.

r L a pnl à Sox EXCELLENCE LE GoUvEa-
-NELURC-0NRtrAL de nommer:

JoHN Lyzcu, écuyer, de PIsle des Allu-
meues, agent pour In. Vent des Terres île la
Couronne dans les Townslhips le Chicliester,
Shceen, Waltlham et daîts la dite Isle , l'gence le
teue dernière étant vacante -par suite de la ré-
sign1ation le François Xavier Biastietn, écuyer.

FRAzNçois X ua viR3BAsTIEx, écuyer, de LPIsle
du Calutmet, Agent pour la Ventle des Terres de
la Couronne dans la -dite Isie, au lieu et place
le Walter Radford, écuyer, <lut a résignie tette
partie de son agence.

Montréal, '-Ilaoût 1849.

AVIS PUBLICO
DEPARTEMtENT DES TERRES DE LA COURoNNE,

.MtIontréal, 3 ait Y%49.
A VIS PUBLIC est par leprésent donné nceux

_¿i' qui sont en lettes soit pour des Terres du
Clergé ou autres terres Ptubliques, que s'ils ne
payent au ioins undtics verseuents Jus avec in-
érêt, dans le cours cie six mois à compter île ce

tour, leurs terres seront alors repris-s et nises en
s'ente publique conformément aux dispositions de
l'Acte 12 Vie. cl. 1.

Et avis est de plus donné à neux qui doivent
aur des terres puhliques en général, que suivant
··s dispositions du( dit Acte, leurs terres seronit
stujettes à être reprises et offertos en ventue, s'ils
ne payent chalue année an u--m moins un les vcu-
sements requis, avec intérêt.

Aux Com nissaires dEtole,
ESSIEURS les commissairo se procîture-

.ront, pour une école modéle, titi 1 tistitu-
t eur, qui peut prendre un engagement -présente-
init t comnencer run prelier jouir c. Septeni-

pihaitu. S'adru'esser à Messi:e Duroiher,
S e et ctur, à BelSil.

N. Il! L éalaire dernindé ne sera tnc raison-

.Eiîcil, 2 jiillet'1849.

-' ~ t ~ !

E SOUSSIONÊ a l'hoçnneurt d'inîformerJ les Alessieurs cn Clergé et le Publie
q1'il reçoit en ce moumitnt tine addition

considérablecet très variée aux airticles qu'ila
déjà en mains et qui consistent en otrnemens
d'Egliso, bronzes, étofes d'or; soie, argent etc.
Tout ce qui est Ci usage pour les fabriques, hou-
gies, cire blanche et jaunie, cierges dIe totutes
proportions, vins dle mc'sse de la imeilleure
qi;uilit., encens lit gomnae oliber'num, hîuile à
lampe sont en vente à des prix modérés.

Les avances libértles gn'il a regnis des pre-
inières maisons i'Ecrpe it lent le sonssign
en mesure d'offrir à ceux qui désireraient 1faire
venircies objets étrangers tout ce qui pourrait
leur convenir.

Jrt. rov.
-)Montréal 27 septembre 18.-1.

ANA LYsE

EAUX MINERALES DE PRO'IE)DENC E

A STHYAGINHE,

EATIX FROI)ES 47= FAIlRENHIT.
Ces eits contiennent les principes suiivants:

PRINc.PEs G.tZEUX.

Acidc Carbioniqne (dissout en eti)
Protocarbure d'h ydragéne (en abonlanlice)

PRINcIPES SA.N5.
Chlorure de Soditui (en tabontance)

Sul phautte tic Soltie (en] pente qIauii
Biî..arbonate .le Soude (bate du Suda-Water)

assez abondani.
Chlorutre le chaux (en abondance)
chlorure île \agiésic (ei lp'tite qIatuliié)
Sulphmate e Matgnésie (assez abondant).

EFFETS THERA PEUTIQUFS ET rIYSI-
OLOGIQUES DES EAUX .MNÊ-

RALES DE PROJ'IDENCE.

Nous avons vut par l'anruvse dc ecs eaux

qu'elles renifcimIe pelilusieiurss els ncuFs à hase
te sotuilc. de agnésie et île c'ii'i tunis.at x uueides
cl lonivdiq ues, uCarboni<µtcs et suiphiriques:(le pius
que ces eaux tenaient et ,dissoltutior, unttue assez
grande qutiulité d'acide eerbiqtue très puissant
et quii agit euciore commetemperant et anuctis-

pnsmodique. Cet ae.ide les rend encore eflicac"-s
'lans certaines allc neos anreuses de l'stomac,
dans la idypepsie, la etu rdialgie, dans les vomîuis.
semuients nerveux chez les femmututes enceintes.

Les chlorures Je sadiumtît, les stilphmaies de
soîudo et les carbonates de cette base que conti-
enfnent ces eauix leur donnent cles propriétés an-
tichoilriiq tues très puissulites et bien démontrées
cotame Potî pilouvé de tii stnbrets's ex rienies
fitites à :et égard : ce plus Des sels jouissent de
propriétés purgatives à fortes doses bien connues
en tout.le unde.

Ils ont encore tue propriété bien hgroe le l'in-
tention des personnes qui font l'usage dce ces
eatux. c'et leur vertu litheniriptitqte, qui les rend
très avantageuses Jans les tlfe.tiions le Pappareil
urinaire et surtout dauts les aliections dte la gra-
velle. Les calculs forumés par 'acide urique sont
ilissouts: les turines deviennent alcalines ; dPa-
cides qu'elles étaient auparavant.

Les chloruros de ciatux que ces catx contien-
nent, leur donnent l'effet île neutraliser les aridi-
t's île l'estomac qui sont si fréquentes chez les
dyspeptiques et autres personnes alli'uées ie cia-
ladties organiques, de ce viscère. L'ot se tront-
vera bien e l'usage île ces eaux dlais les diar-
chées chroniques, untme île eiîes qui sotut corm-
phiquiécs l'îicératiou des intestins.

L'it ne ilira que qtelu ies mots e son etplai
en baini ;ce baius n ssen comme toniques et sé-
datifs suivant l'espace leteups qIue hs personnes
y demeurent et ils sont employés dus un granl
nombre de cas, tel que dans les douleurs arntic'îu-
laires, he rhumatisme et la goutte. On en retire ibe
bons eliets dans lesatuh'ce:tions sroph ueuses, le ra-
cliitismtîe,ta chulorose. dans les ufflul ions nervtioses,
l'hystérie. l'éiulesie,hylioicrie dtns les douit-
leurs utérines, dla ns Phyper droi de hutérus
dans la lysmuénorhée, las stérilité, les douileutrb tde
reins, etc.

L'utilité de ces hains et cn qiulîliue sorte évi-
ulente dain.s le traitementd rcservatif des itfformi-
tés et pour consolider la gutérisou obtenîue lutir les
noyens iécaniques. Eufin ils sntt uni grand
secoirs pour oubaure a ccrsiitu'.ioi lympalii-
que des enfants et leslsiveses ncidets dleli-
'latts d'une asthéine locale oui générale.

MODE D'ADMINISTRATION DES EAUX
DE PROVIDENCE ET SA DOSE.

Cette eau se prend soit pure, soit miuêlée à quel-
qule tisane, sOit combinée ait vin, ai lait u au
sirop queionqte, selon le goût des individis.
La hose est d'une à deux houteilies par jour
comme purgative et prise par tumbleuir avan le re-
pas. A. plus petite dose elle agit commne diuéti-
ulue, diaphorétique et stomachique.

GUE RISON.

Depuis que ces eaux sont connues, rI..T. L.
Sanigutinuet, Marchand à Si. haycinhu, u fitit
lusage de ces caux poiur une dyspepsic chbtronriqfue
et il en est bien guéri.

M. Joscph Gazaille. père, souiffra.t d'un grand
mal de tôte depuis plus le qiinîze jours; il en a
blu plusicurs reprises durînt ieix jours ; ils'est
Iavé dais c'es caux et su mal tic tête est dlispa-
ru : depuis ce moment pieurs atites peroniies
se sont mises à boire île c.es t'aux, et î'llt-s léla-
rent s'en biîent trouver poiur ldes fitiblesses il'esio-
inae.- M. Jocî:h St. Geninit, ilteé à lt direr-
lion, le l'tablissement les auits qui sont iain-
1enant en oéation, va incessanuiiiet ,'etre ues
di pûts, d(.e es catsuà à litréal, à Quthe, et à
Trois-ivières. Ils le. venia u i prix bien rno-
uléré, svû la facilité u trnuporitt île Su. llyaieithe à
ces auutres plac'es, et tû acuui leuir nucuvtseaiuu.

Des aflilhes feront comritaîtr'e les lieux tdes dé-
póéts.

St Iiyaciln'M, le JG juilleu 1849. ..

(N. . 33)
AUrE Di c EtsE sAuv.\G*.-Ce reniéde est du petit

nombre des retnèdes patentés dit jour que -nous pouvons
recoainntcnde- aveCoi fiaIlce à toits ceux qui sont u'tlctés
ile toux, du rhume, de cons mption, ou qui sont prédispo-
sos à cette 'ernière maladie. Ili a té m;is cin usage :îvec
beaucoup i'avantage par lituieurs faniles le cette ville,
et lais quelques cas opiniâtres, il a produit un très-lieu-
reuilx cffet.-Iochltster iDaily Advertisser.

Avis.-En Iaisait coniiître les vertus du Baume d u Dr
Wista r, nous ne voulons pas tromper ceux qui soil'ren
de la. maladie, et nous ne voulons pas l louer plus qui
ne iméirite. Cependant quand ious regardons autour de
flous et que nous i Voiyons le graidI timias du soiilrainces
causées par plusieurs des liiadlcîîlies dais lesquelles C. re-
mède a et, un si grand succès, nous selitons Iote nOuis ie
pouvons pas le recomuader trop Cortemeit, ni trop lire
cn sa faveur.

Que le public soit sur ses gardes. )'auitrcs' - amities"
et linistionis sont quelqefoislsfr auduleusee i aminft istrées
;iu lieu du vrai B (ue de Cerise Sauv e du Dr. Wistar.
Q4ueiliuies uis, pour Imieux rénir d 'lis leurs ltratag mes,
se sint servi ci partie di nom dii vritable baume.coiiii
île " Plini \ HlabiV de vild Cherry.'" " - lsam de Wild
Cherry, Comfrey, &c., ' Syrup de Wild Cherry."
ke. ke.

Le Vrai Baumîie de Wistar doit porter la signature de
L. l-UTTS.

A vend ru ià Mointròal pa.r Wim. Lyianî et Cie. et par
.oI Ca te et Cie.. rue St. Pauîl ; aussi par Alrred Sava-
ge et S. J. Lymai et Cie. Place d'Aime.

Montréal, le 6 Noveinbre 1819.

AVIS AUX INSTITUTEURS

O N demaude, pour St. François dle Tem-
pletoi, vis-à-vis Byvtownt, un histtutteur

capable cct'iseigert le français, atiglaîis dt
tntîs médiocremtîentt, et qlui deplus suiehle l
plain-ciaut. Les honoraires olièrts sont de
£45 à £50.-S'drcsser à Nessire Jus. Giu-
guet, curé dit lieu.

Lomn dles ru-ies

NOI'RE-DAtIE ET ST. VINCENT.

A V .R TITl donu veau ses prai ties Iue ontî
son établissement est réuni dans ce î<ouî-

venu locril et qu'il a tout.à-îiit abindonté oi ant-
rien magasin de h, rue St, Vincent vis-a-vis la
place Jacqiies quartier.
Il attend in ilamment par les prochalins arri-

vmoes, un RICHlE ASORTL\ENT de lON-
TRES, BlJOUTERIlES, articles dle goût etc,
elc.

Montréal, 26 nai.

Colcge de IBytown.
E COLLE: E DM fBYTOWN s'ouvrira le
nouveau le DIX-NEU' PTEM RE.

Cette maison emubraisse ce qui est gnéra-
lbment enseiurué dans les autres collg ts. Oi-
tr. le latin et les autres études classiiues
L'étutde du rrinçais et (le l'audois soignée totit
partictlièremet. Les parenIs ont aï pourvoir
à la nourriture de leurs etfltants ilui, trois fiis
le joutr. auront une demi lieure pour prendre
leur repas dons-de respectables maisons cIhci-
sie a 1hoc ; le resto dit teml ps se p au col-
lége.

Le pt ix de la résidetice sus-tésignée iiinsi
que( de l'école est de £1 par anntée payable
d'avan tce au moins par quer.

y3vtovn, 3 septembre 181.

DES SOURDS-MUETS.
EPUIS que la lé2islature cessa, il y a 13
ans, d'encourager l'école d!es Sourds-Munets,

ci habilement tentîe par M. R. McDoiall, tous
les vraie amni. dle l'humanité dlp!oraienu le sort
le ces infortnés, privés des bie:ifuite ile Pitrue-

tion.-Mabuisque les derriiers recensemsuotî
venus anoncer ait libllI que onze ce'tds Suiids-
ilurts en Canadl<la étiiet tlaissés dans P li ont

regretta à bon droit cette apatic qui contrstnit
si étrangcîîuemet avec le yir intérêt ie piitett
aux Sourds-iiuts ts les gouvern.ments di
1P.Eulirono et celui des Etat-iîaiiiis.. Voulant amélio-
rer le sort de tant -Mainforunrs. Mgr. le \loitréal
n 'écoutant quei soit ardene charité, sans seurs
péctniaires, inais aver. Pespoir uh ir plus tan
l'ail ne la législature, eti le généreuse pensée
d'ouvrir en Noîvetblre dernier 'utne école dle
Sourds-Muets Jont la direction fut ,oinfiée à M.
Lagiorce.-Ce Prètre avec l'assistance de..Reeves
S.-Muct, ofire niniuictiait de donner Pinstruct;iotn
gractics à touis lc S.-Muetisiniligens de la Provinc;e.
Il i sera cxig l îe ceux qui sont en ables île payer
que deux scI.eliing4 et dlemi par mois..-iins la
vite d'eticouirager lécole des fatailles ol'reit le
pIenîionner iquelques S.-Mcts pour lanmodique
sonmne de4 l:astres par mois par bèléve,y com;.ris
le blanchissuge deleur linge.-.ans le cas oùle.
parens préféreraientfourni. eux imitms les aliinens
il a été pris ties arraingemuîen< ave. nie personne
qui préparera leuir nourriture et les logera pour
4 shelinugs par m iis.-Ceux dont les parens sont
pau.-res i qui eraient trop gés pour apprentre
à lire et à écr:re, pourratietnt ait moîine recevoir,
s'ils son t intitel ligenus, I 'inti 1rition rel i gleuse part
le laniguige des signes, etc.. ithuns P'cspace de six
moiis. L'école est situiée att pied dut coutratit, R ie
Difi-esnîe, prés die l'embarcadére cles Steamîboats
dle LOttonueil.
Vendlredi le 7 Septe-n bre.

ET A BLISSEMEý)PNT»d E 'i ,'UlURlE.
Coin des Rues jNotr-e-Dtiame ct St. Virce.

SJi gnpour satisfaire 'attente île ses
- no:nbreux aiis, vieut d u rouvrir son

ATELER DE IRcELIURE1
à 'endilt ci-dessus désignié, ou il est inaileran:
prêt à r'ecevoir tuities l's n, ttnd s :anus >n
branîchI qu'on voildrf bien lui tcorier. Il appoire ra
à sestuu ruls munt ltion et une xactitu
qui lui inriteroni l'eicoinageieit publi ,

NM. Z-. C. aura toujours 3i nuains toutes les
outitpures luur Ecoles, ellesque Livres, 'apier,
En:re, Pluines, etc. etc. etu;.

Z. CHAPELEAU.
Montréal ,2 mati 18419.

Eu'RInEuv riEs TERRES DE LA cOURlOYN.

.Mlotréal 2 Maruus, 1849

A VI ' J.t3i PULtC est par le présent doinné,
Ilelo lpis de départ des Terres de lt
Coutron icdanus le lus Caittla et les

coutilitions dtu p:aienient, seront à Pa vir
cottm sumt, pour les colons.

.Peur les 'Terres île lai. Cuioinc att st<ludtdu
leîîv'e St Lureittnt, eti desecld:ît jusqu'à hi
rivière Chlaudière et at chemin Kcnnebe,
y comnpris le townîstipl dIe New tout, couité de
Vaudreuil. 4s. l'acre.

Pour dito dito, à l'est dle h1. rivière Chau-
dières t di' chemin Kbeie ec. y coinpris les
eo!ntts d(l honveur et Gaspî, 2 s. Pacer.

Pour dito: att nord du leuve St. Laturnt
diepuis li liiite ouest cliicomté des Deux-
Muttagnes jusgu'à la Iimite est dut comté de
Sagnenaty. 2s. l'acre.

N. 13. - les oc tîpupants actuiels de lots dan1uts
le Sagueîay les pourront ach'tur il Is. l'acre,
cul payant le prix, le oui tavat le Jer Javier
prolctin.

Pour dito, comté de POttawa, les tcrr'es
datîs les Townlships déjà anuîtonebées et vente
-s. l'acre.

Dit( ,dans ceux qui le scront ci-après, 3s.
Pace.

Lin quart duit prix d'acliat sera payable clans
cing ans de la tte de l'acquisition.

Les i utres trois uarts seront payable cn
trois verseimetls égatux. à ies intetrvalles de
deux ans chlîilue ; le tout avec intérêt.

Personnce ne polira acheter à ces cond itions
plus dle cent acres ; et. ttuvtex'netpe pourmune
plus grando quantité pourraê tre antiulée.

.L'eeteur, e n a rtmnt possclssion d lot,
sera tentu douvrir l tmoitié de la ar'geur tî
chemnin sur tout le front d(e sa terre ; et. dats
quatre anus le ltt date cIe Paehatt, de déf'riclher
le dixièie ce l terre,ot t' î sider.

Il te sertia étué i de paottencli favoiir île
l'acheetur que lorsluc' il au ru été prouyóv d'îun'e
manière s uidaisante cu'il a remplihes condi-
tious le clériicnet et auItres ci-desss

mnIItinlesl t et que ItI totalité uI prix d'a-
chat et les inttérts atirat été payée.

Les 0e<léreurs, ou tres ocuiphants, iC
pourront couper de bois sur leurs lots (à l'ex-
ceptio de ce qu'il lemtu fitudir itttre pour
défricemnit, ott autres objets d'tgriulire)
Ii cin 'enre, sans ute licence Je l' ent.

l'es droits proventit de bluis coupe ii er-
tu de telle licelce seront portes à l'neq'cîuiitdi
prix cde la terre, pourvu qjuIe hes aîuétliorationms
souiltues soicit lites ;. à
rtine.

Le bois coupé sans peritmission sur des ter-
res sous locuion. iavant h'atctilissemt e dh
toutes les coniti m reuises, sera considéré
comme bois Ie lit Couroî'unnte coupé sats li-
eence.

Les deitanides h achat dcvrot. être
faites at rcems lcuix respectif s.

DEUX! EME lHDiTION

sua

SUR

L'ARZT EPISTOWAIIE,

t Us AC DEs ÉCOLEs ELS MENuIREs.

ETE ddition est r'faite et augmenté t'îuune i-
struclion sur les ré,-gles 'i suiivre 't les td.éfcts à'
vter ei crivainlt eue lure, Le ltutieurs od lis

dle lettres ' françis et. el an ilis, les foriules île L.t-
trts le change, l'i]lets, re!çui,, quittanli ce,; d'une liste jes
inîiai '(les titres g ialfc ti d'nie tiste îles localités

il yt aunn re d P s sl -. ;d'une
liste des ci-fs cioldéparte us PExcuif de la Pro-
viicue, et des lhices de dus B graux i espetit's ; d'ue
table d'iinérêt 6 ra r 100, cie., etc.

Cît ouvrage est recounand par le uiireai dxalmi-
Sucuirs p i le distrirt de M iitréal, et par NIt. le Sutrinu-
teidati( le Pl'instruction pubulirue pour le tis-Canta.

A vendre à Moitr ctl, ezL tous b! Libruair's. t ia
l'imprinierie de P. Genîdron rue St. V'iucnîît, No. 21.

bES S~oussignóL'5s'uinnent dle recevon et
I ofentmititnat tt vente, iune colleu-

t utn consir t île de L[VR ES proprcs c
étre donnos .N PR IX, oui à ormer INE l..
BLOTHEQUE DE PAlt0hSSE, parmi 1C3-
qulîcs se trOluvenIt les outrages suivants :
Bibliothèutt île la. jeunesse chtrétieitume, in- S

I)o do do iii-I2
Do do chu ir.-IS
Do tes Ecoles ehrétientues in-12

Gyntuase morl, in-IL
cibihópue uiense, formarits in-12,
grand in-3t2, et in-36

Do des petits enfinis in.32
Do (les eunrfuanis pieux, ii-32
Do e Peufaince chtrétienne, iin-ls
Do \lorafle et Littéraire, in - 12
[u Inructi'e et uitumusamettI, itu-18
Do Ctholique de Lille, ini-g1

Etc., etc', etc.

- Auss:

TU nssori'nent trés varié je LI VRIE DE
PRIEhES avec r'elieutres ordinaires et autres.
Le iru à tIes prix extr'memêu né rjuits.

.LA R U'I ISlE DES DREOITS ES'T A CCOR1-
D1 E AUX AChTEURS.

E. R. FABi et Cie. -
Rite %i. Viunt, No. 3,

21 mui .149.

Ai: I lJm IIE .

D- . .LA :bRÉECOI.TE DE i848.
./ux JarJiniers et aux personnes qui

uc/cüent des graciw:us.L ES graines dle jaird its. sont gênéalement
i miortées en ce ptiys, eI autIet tgar-
dées dans dos Iagluizinsjtsq u m prin.

temps. Les vaisseaux qui. paritent li'utomne
pot: le Cthut laissent les dflurutts lorts
d'Eurtiopie .vattL lua rcolte des grtiinies, iitt1t
les graines qu'ils apporteut sont lottes dle pn.
tuée préc.dec et sont par coiséquemt île
vieilles grailes lorsqu'on vetut les se re en
Camia. Pour reméier à ces ineouvnients,
les sousstg ns ott udopté tsage le li ire -
iir leurs graies par lit voie de New-Yrk
puda n t les mtois de unovembre et le décembre
losqonu'e s ont été cuteillies, 0 t elles lur arr ,
vetut Je New-York pr esta a. Ptr ce no-
yen ils peuvent fouriruir à leurs pratiques.

'DES GRAINES FR1A1CHIIES
D E L A NMEILL r U t E QUA LITt.

Ce moyen, uloilue dispienlictux a été protu-
vé parii u expérience d plusieurs années, tie
le meilleur. Les grailles qpui ont été achetées
des soussignés ont toujours réussi. Ent cotisé,
quentce, ils invitent le public à fidtire attention
à 'assortn et de GtAtNEs DE JARNSsCL tde
Gu Eus de F.Euts venant de PAIs bar le
Paquct de Baltimore clui ifit voile df il àvre,
et le Londres par le Devoiinsire, contsistant
etl finle grnide variété, parmi lesquelles se
tiouveit

Artieluu.tts Asperges
Broeoli Betteraves
Caipucinues Concomnbes
Cerleuils Sariettes
Laitnle Melonls
loutt.d Oignons

Persil P;isi
Raves huharbe
Saff'rant Snusi
Epitnards Sariette
T1,bacs Navet
Fèves Pois-fleirs
Chuîiix-flttrs Ciltrouille
CarotItes Rou1mutri n
Fêves rouges Clionix de Savoic

Belteraves blanches, Thyin
Poi reuix Tintales
'ulaîrjolnin et:.., etc., etc.

I3 J. *WORK.IAN &e. CIE.
172. rne St. Pail, 2Oitt dut

Carré de la Dounite.
Moitréal. 16 avril.
P. S.-Tîs ont aussi à vf'itlr 'n assorli.

mtnIItt étellus de (GRI. Es de FL.Eus Iti Cua-
dit, de France, d'A ndl'trre, iPA i quii e, eic,
dont le calludogue est itumprimé et sera doimé
eratis à ceux qui viennent pour acheter des
gratmes.

AUX FABRIQUES
A '' r un liai Bnitier Cii pierre et

_ datîtns lia gen re Lo1 liitue.-Les condition
serotut très-ttuudes--S'ad resser à

J. [I. Tl HOM AS.
Coin îles ries Dorchester et Ste. Elizabeti.

\lontréal,2 ftuai 1849.

DAMISPAUL,
Oîc's sE DE I..%Att AHDRAE, apint fixé sat
résiloneic, prés dut Ciivec'. liSON PA .
T U 1., su r la rite VI C'TO' L\, offre ses ser-
t'er.s tuix pecrsonnes quii désiretaient pren-
rire dles t.E os tiE usiQuE.

R G j('ýiA ltNO fi', PrA ýcîl je l 'ttçi'
_r, ltin,. r Iéti rituie helles-leres,etc

Con ude. trteis Dorcheseret.
M\tointiénl, 9 Ntov. 1848.

IL. GUE LATOUR,
Notaire, No. 16, rueA. Il. uP

St. VinicOlit.
Moutréal, 20 cil. 1 S4-S.

CONDITIONS DES MELANG'ES RE ICIEUX.

L ES NE L./NGEiS R EL!GIEiUX se îpubtlient D EU X
fois lu setîine, t lt et le 5N DitEt-

Le Pîixî d'il'aoniiicmetnt pour Il'atntée est île QUATRE
PtAST1 KS fruis de peste à part.

ILes MLEL:A'GES ne reçuivent pas d'abonnemtfneu
pur mois de SlX mois.

Les a nui iluiveulent liscontiicr de souscrire aux
lclung;s doivent e lduer avis un mois vuut I'exli-

ration de lur uthtuntc.
Tutiies lettres, paquels, correspondances, .etc. tC.

duivem ére adrssées, franes dle port. aux Editeurs
des blélamcs Religieux à Montréal.

PRIX DES ANNONCES.

Six lirunes et au-dessus, 'òre. iner'tion, . £0 2

Chaqîîue inisertin subtségnen<îte . . - t < '
Dix lignues et auu-dessous, t èrc, inîsertionî, .<t 3 (i
Chauîe inîsertionî subtsieteu .tu,. . t I 1
Acudessus île ilix Ilignes, [ière. inisertion] cha-i

qîue lugiu ... . .. .o0

Chueui inusertion sutséuerntu, par ligîte, . O t
t2. Les Aittnoees tnon u liccompa1uugnéeds d'ordirus sott

pul.l iées iniliqu' a vis cont ra ire.
Pour les Annonciues qîui douivent pmaraître LoNGîi''Gu'S,

piour dus annîonces t'rdquetes,ete., t'on peui. trauiter tIC
gru ài gré.

ACG ENTrS D)ES MEf L.rZNGES RLELI GIEUIX.

MuonitrónlI . MM. PA tRlE, & Ci r., libiraire
Tlrois-llivières, VA L. GUtî.LL KT. Ber. N. P.
Quédbtc; . M'u. D).MuAllT'I NhAîU, Pire. V
Ste.Ane . M. F. PI LOTE, tPtru î)irec't.
h ivirt iln'tLoupi lMu. L.. lIARli lEA U,
St. Authiîaae, l'M. Il. AU ttERItN.
Iiurude ius MIItuuuest Reuligieix, truiiinémeinge C

la Maiiu île l'éeieu 'rés île l'Eî'Lchè, coin des ru 5
M ignonneut et St. Denuis

PnnitraxInE. .3OS 11'I i ET 1 mpricurlC IIS. 13AILLARG;,.r archu-ilu tc, aun vieuîxjIS los. floco.i.
chàtenut St. .ouis, Iaute-Vihll, Québec. RgAc-rEUns, .it. c.E,. p
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